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INFORMATIONS à la POPULATION 

 

Les CINQ bons réflexes à adopter en cas de mise à l’abri : 

 

 Rentrer immédiatement à l’intérieur d’un bâtiment quel qu’il soit 

 Fermer portes et fenêtres ainsi que les prises d’air extérieures 

 Se mettre à l’écoute des médias (radio et télévision), en particulier des émissions des radios 

publiques RTBF, de RTL et des radios locales 

 Laisser ses enfants à l’école 

 Ne téléphoner qu’en cas d’absolue nécessité afin de ne pas encombrer les réseaux 

 

 

Conseils particuliers 

 

 Fermer et verrouiller toutes les fenêtres et les portes extérieures. 

 Eteindre les systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation ; le cas échéant, fermer 

le clapet d’air du foyer. 

  Se munir d’une radio qui fonctionne et s’installer dans une pièce (de préférence unlocal 

sans fenêtre) située au-dessus du niveau du sol.  

Dans le cas d’une menace chimique, une pièce située au-dessus du niveau du sol est préférable car 

certains agents chimiques plus lourds que l’air peuvent s’infiltrer dans les sous-sols, même lorsque 

les fenêtres sont fermées, voire calfeutrées. 

 Utiliser du ruban adhésif (de préférence « à conduits » ou à défaut tout autre ruban large) 

pour calfeutrer les fentes autour des portes et tous les évents d’aération dans la pièce. 

  Laisser les enfants à l’école, les Directions connaissent les consignes à suivre pour assurer 

au mieux leur sécurité. 

 

Appartenance Blocs 

 

Le listing des rues et leur appartenance à un bloc sera mise à disposition de la population, soit sur 

simple demande au Service de la Planification d’urgence, soit sur le site web de la Ville, soit via le 

journal communal. 

(Voir Annexe 2 et 3) 
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